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querir lui aussi son independance, il marchait de l'avant et
plantait partout des arbres de liberte. Les deputes des villes
et des campagnes accouraient ä Lausanne et faisaient la
revolution de 1798.

(A suivre). B. DUMUR.

HISTOIRE DE PERCHE

(SUITE)

Si bien fait que füt le parchemin de Jn Ravays de 1344, il lui
echappa, par une imprecision de style, une nouvelle' matiere
ä debat : Ollon et Ormont devaient «en halper ensemble». Chaque
interesse, plus tard, interpreta a sa faqon ces deux mots accou-
ples d'une faqon si equivoque. Sept ans s'etaient ä peine ecoules

que des scenes graves se passerent. Jean Monruel, clerc de la
Cour du vidomat d'Ollon, fut charge de rediger l'enquete. Ce

sont ses notes, ä l'etat de brouillon en latin, que nous possedons

(peut-etre encore en partie seulement). Accompagne de Jaques
Mistral et des gardiens attitres de la communaute d'Ollon, qui
etaient Michel Ly Ogiez et Mermet Dormont, un peu avant
le 19 juillet 1372, Antoine de Stoupa, de St-Maurice, lieutenant
du vidomne d'Ollon qui etait Boniface Mota au nom du comte,

— surprit 50 chevaux, juments, vaches et veaux päturant
sans gardien et causant des degäts dans la juridiction d'Ollon.
Depuis longtemps il y avait des rumeurs sur ces incursions,
des publications avaient ete faites ä Ollon, le dimanche et aux

vepres, ä l'eglise, ä haute voix et devant tout le peuple, et cela

deja trois ou quatre mois auparavant, vers Päques, comme

cela se fait habituellement depuis trois ans. II est probable

qu'on avait du faire ces publications ä Ormont aussi. Ce trou-

peau de 50 tetes appartenait ä Perret Voutier, Rolet des Planches

et quelques autres hommes d'Ormont-Dessous la Joux. lis
avaient assurement encouru une amende.. Que fit de Stoupa

11 amena tout le troupeau en bas au Village d'Ollon, ou Jn
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Aymonat le vit arriver et en temoigna ; c'etait le mardi 13 juil-
let. Cinq jours apres, les deux hommes (du hameau) des Planches
parurent ä Ollon, en cour de justice, et durent fournir caution ;

ils laisserent meme tout ou partie de ce betail en garantie de
leur promesse de venir en Justice ä toutes les citations qui leur
seraient faites ; s'ils ne s'y presentaient pas ils seraient passi-
bles d'une amende de 60 sous mauriqois 1

; mais Johannet de

Pontverre, qui habitait Aigle, prit ä sa charge, par ecrit, cette
caution pour ses hommes. Le 26 juillet, ceux-ci devaient com-
paraitre pour la deuxieme fois ä 9 h.du matin; ni Rolet ni personne
ne fut aperqu a Ollon... On l'appela trois fois a haute voix, porte
ouverte, pour constater d'office qu'il n'etait pas la, ce qui fut
proclame sur la rue et la place publique d'Ollon en presence
du pretre domp Guillaume de Lydes, de Perronet Cavelli et de

Jaques Mistral, secretaire de comte. Le coupable s'etait done

mis en contumace II est meme question ici de toute la com-
munaute d'Ormont. Prenant de pareilles proportions, l'affaire
suivit son cours plus loin. L'enquete fut reprise en 1373 ; ici les

premieres pages de notre document sont effacees ou manquantes;
la cause fut jugee ä Aigle ; qa et lä nous avons un extrait
des interrogats sur les faits de juillet ä septembre 1372, men-
tionnes sous ce nom : « une batterie en Perche » sur territoire
d'Ormont, au lieu appele k l'Entremis-des-deux-Crets. Etant
ä peu pres seul dans ces parages, pour trainer une piece de bois

a. l'aide de son attelage, un paysan d'Ollon, Jean Moton 2, des

Combes, s'etait vu enlever ses bceufs, leurs en jointures, et une

hache dite une detraulx. C'etaient neuf hommes d'Ormont, vetus

de gros chepons ou pourpoints, armes soit de lances ou grepon,
soit d'epieuxet de fauchons. Penetrant sur territoire d'Ollon en

proferant des cris de mort, ils avaient jete ä terre Jn Moton et

l'avaient maltraite cruellement ä coups de pied ; le pauvre
homme souffrit tres longtemps des suites, portant force cata-

1 Peut-etre environ 300 francs actuels.

ä C'est une des soixante families eteintes ä Ollon entre
1701 et 1766 du moins sous ce nom, car, en^ 1465, sont men-
tionnes dans la region de Glutiere-Huemoz-Chesieres Pierre Croset
alias Moulton et Pierre Murizier alias Moulton.



— 3io —

plasmes et pansements ; ce fut son compagnon, Jn Patin,
indemne (car il avait prit la fuite), qui denonqa ces agresseurs
dont le principal etait le metral du sgr Fs de Pontverre, Jaquet
Mottier, lequel pretendait que le territoire du delit etait ä eux ;

ceux-ci garderent durant un mois les boeufs, le harnachement
et la hache ; les animaux furent rendus fort maigres, malin-
gres, quasi malades. De nombreux temoins defilent ä la barre.
Jaquet Mottier, premier interroge, a ä repondre comme principal
et dans le fait d'autrui ; comme on soupqonnait sa partialite,
le tribunal le menaqa d'une peine de 60 sols mauriqois qui lui
serait appliquee si la suite des debats venait ä prouver qu'il ne

disait pas toute la verite. II y avait eu de sa part un semblant

d'action juridique, et il n'avait reläche Moton que sous caution.
Pre Voutei, d'Ormont, l'un des agresseurs, est aussi entendu

comme temoin ä decharge et meme partie dans le fait d'autrui ;

il pretend que le fait s'est passe sur territoire d'Ormont lieu
dit Dessous les Molliens au Crestel de Plan Brison. On ne sait

pas au juste aujourd'hui oil est cet endroit. Parmi les autres

temoins, tant du sequestre des 50 tetesque de l'attentat sur Moton,
il y a Perr. Warpelin et Jn De Sauqa, d'Arveye ; J. Dupre,de Vil-
lard, Mermet Tondoux1, de Vers Chesiere, Mermet Litiery
(Glutiere), Jaquet Grangier, de Panex, Jn Ravissod, de Villy, et

Jn Aymonet, Mermet Dormond, Michel Ly Ogiez, Perret Que

(ou Guex Rolet Godin, Raymond Evrard et Jn Bougnioz,

d'Oron-Village. Nous n'avons pas le resultat du jugement. En

1373, Ormont avait, comme Villeneuve, 141 feux; Ollon tout
au plus dix ä douze de plus ; un denombrement de 1378 indique

30 feux ä Ormont pour les heritiers d'Aymon de Pontverre,
mort en France ; 20 de Fse de la Tour, 10 de Jaquemete de Sail-
Ion.. et 10 dependant d'Olivier et Manuel de St-Triphon.
Les gens de Perche semblent avoir appartenu aux deux premieres

seigneuries.

** *
En 1403, les trois alpages de Perche, Isenau et Taney sont

1 On trouve plus tard des Tondu dit Moret, apres l'an 1600 ;
le deuxieme nom est aujourd'hui seul usite.
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encore la propriete des de Pontverre1. En tant que paturage,
Perche n'est propriete exclusive ni d'Ormont ni d'Ollon : les

troupeaux de la Forclaz peuvent parcourir en liberte Ensex
et Bretaye, de meme que les patres d'Ollon avaient toute
faculte de mener les leurs en Perche, sans grand empechement
de part et d'autre. Ces trois alpages etaient done indivis :

aucune portion n'est franchement determinee ni pour les uns
ni pour les autres ; il etait naturel que les gens de la
Forclaz et du Rose allassent de preference sur leur versant,
comme etant le plus rapproche ; mais Ensex etant, sur le
versant sud, de 8 ä io jours plus precoce, ils ont pu y alper aussi,

conjointement avec Ollon, et tous envoyaient par la suite
l'ensemble de leurs vaches sur Perche, a l'herbe plus tendre et
fraiche. C'est ce que demontrent clairement ces nombreux
sentiers non encore effaces qui d'Ensex convergent vers ce col

appele Deleze de l'Encrenaz, qui est dejä sur Perche ou du

moins sur l'arete.

II s'est alors passe au cours du XVe siecle certains evene-

ments sur lesquels nous n'avons plus les documents. La tradition
dit que le chateau d'Aigremont, assiege inopinement par des

assaillants etrangers qui voulaient saccager et incendier le

manoir aux epaisses et grossieres murailles, les jeunes hommes

de la Forclaz, en cohorte unie, delivrerent hero'iquement la

Dame Isabeau (de Pontverre, ou de Vallese, ou de la Tour 2,

ou d'un autre nom) qu'ensuite ces jouvenceaux firent bonne

escorte ä la dame jusqu'ä la limite de Bex, d'oü, accompagnee
de jeunes gens du mandement d'Ollon eile gagna un monas-

tere ou un chateau, on ne sait pas exactement oü, les uns disent
ä Saillens, Conthey ou Sion, d'autres pensent que ce fut en

Savoie ou dans la vallee d'Aoste. Et qu'enfin en recompense,
eette dame donna ä la «Jeunesse» de la Forclaz, l'alpe de

Perche avec tous les droits qui etaient d'usage ä cette epoque ;

peut-etre une des clauses paraissait-elle d'idees avancees, car

1 D'apres les recherches d'Ernest Chavannes (1821-1895), archi-
viste lausannois (M. et D.).
2 Une soeur de Frangoise de la Tour, Isabelle ou Ysabeau, avait,

en secondes noces, epouse un de Compels.
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eile accordait aux donataires du beau sexe des droits aussi

etendus et aussi imprescriptibles que ceux du sexe fort : meme
les jeunes filles de la Forclaz qui se marieraient hors de la

vallee, y conserveraient leurs droits pour elles et leur posterite,
sans pouvoir jamais les aliener : enfin qu'une distribution charitable

de denrees serait faite annuellement aux indigents, le

jour de la desalpe et du depart
C'est ce document qu'on n'a jamais pu retrouver, existe-t-il

peut-etre dans un cloitre lointain L'annee est inconnue, et le

nom meme de la bienfaitrice a ete mis en doute ; en tout cas il
n'a pu encore etre identifie avec certitude.

Un mystere impenetrable, le silence d'une vie detachee des

biens de ce monde, cachee avec Christ' en Dieu, et que ne men-
tionne peut-etre pas un seul obituaire 1, regne sur cette person-
nalite philanthropique.

Ces dotations n'etaient pas absolument rares au moyen age :

en 1406, Aleze de Pontverre fit ä l'höpital de Villeneuve dotation

d'un pre ä Noville et d'une alpe ä Miex sur Vouvry ; ce

...pourrait etre ce Taney, mentionne en 1403.
De ja en 1365 Ysabeau de Chalons avait fait un don au mo-

nastere des religieuses de Romont.

A une date inconnue, la maison de Savoie, dit-on, avait donne

Mayen ä la communaute de Leysin, pour services rendus ; les

femmes y conservaient leurs droits comme ce fut le cas en

Perche ; l'alpe contigue d'A'i acquise aux bourgeois par des

rachats successifs et ä peu de chose pres egale ä Perche, of-
frait un souper ä la creme le troisieme dimanche d'aoüt ; la

montagne d'En Chaude (Villeneuve) avait ete donnee ä un cou-
vent qui n'existe plus (au-dessüs de Lavaux).

En 1511, le due Charles III de Savoie fit present ä la commune
des Planches, des alpages de Chamosalle et Pacot sur Montreux,
ä peu pres grands comme Perche.

On pourrait rapprocher de celles-lä la donation de Perche,
ä plus d'un point de vue. Toutefois jusqu'ä quel point celle-ci

1 Qui pourrait voir les obituaires de la vallee d'Aoste, Valais,
Tarentaise, Savoie, Gruyere trouverait une indication. L'eglise de
Saint-Paul, de Villeneuve, avait aussi un obituaire.
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put-elle abolir sans autre forme de proces une indivision, nous

ne le savons pas bien ; Ollon n'etait pas exclu de Perche, comme

la suite des evenements le fera voir. II n'y a guere que les de la
Tour1 qui aient eu les deux versants de ces montagnes. Une

tradition veut aussi que les de la Tour aient donne le quart
d'Anzeindaz ä ceux d'Ollon, toutefois il n'y eut jamais que les

hommes dits de la Tour qui eussent reellement droit ä cet alpage

et encore avec redevances assurees en denrees.

(A suivre). F. ISABEL.

L'ABBAYE DE PAYERNE
(Suite)

XVIII
C'est en 1415 que les hostilites eclaterent definitivement

entre les bourgeois d'une part, le couvent et le due de Savoie

de l'autre. Elles se deroulerent en deux phases bien distinc-
tes.

Le conflit eclata tout d'abord entre les bourgeois et le

lieutenant de l'avoyer. La ville avait l'habitude d'elire son

conseil le jour de la Saint-Jean (24 juin). Les franchises de

Payerne donnaient ä l'avoyer ou ä son lieutenant le droit de

presider ä l'election, mais elles ne rendaient pas sa presence

obligatoire.
Cependant, en 1415 \ le lieutenant Antoine Pillex, non seu-

lement refusa d'assister a l'operation, mais il pretendit qu'elle

ne pouvait pas avoir lieu sans son consentement qu'il refusa.

Les bourgeois de Payerne protesterent et eil appelerent au

1 Une de la Tour (Isabelle) s'allie ä un de Vallhe en 1349. Une
autre, Catherine, morte en 1367, etait alliee Pierre IV de Gruyere ;
une autre, Frangoise (morte en 1396) ä un de Pontverre.

Une Isabelle de Vallese epouse, en 1388, Frangois de Gruyere;
alors commenga la guerre du Valais qui dura quatre ans. Elle devint
veuve de tres bonne heure, et les de Gruyere avaient combattu
encore contre le Valais dans la guerre qui eclata de nouveau dans
le Haut-Valais de 1417 ä 1420.

"2 A. C. V., Nouv. titres, 1370.
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